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GALPA Côte Basque - Sud Landes 
Note d’information du 22 avril 2020 

 
 
 

 Edito  

Cette période que nous traversons aujourd’hui, liée à la crise du coronavirus COVID-19, est exceptionnelle 
et nous touche tous tant professionnellement que personnellement. 

La filière pêche n’est évidemment pas épargnée. Sur notre territoire, elle s’est d’abord arrêtée mais après 
une adaptation nécessaire et des avancées significatives sur l’accompagnement des entreprises dans la 
tourmente, elle redémarre et les produits de la pêche locale sont de nouveau proposés aux 
consommateurs. 

Il en est de même pour le programme de DLAL-FEAMP sur notre territoire. Malgré la fermeture de nos 
bureaux depuis le 16 mars, le programme continue. Nous savons que plusieurs porteurs de projet sont en 
difficulté avec aussi plusieurs projets qui sont à l’arrêt, sinon considérablement freinés, sans savoir encore 
jusqu’à quand. Sachez que le CIDPMEM 64-40 reste toujours mobilisé et disponible pour vous 
accompagner et vous aider dans vos démarches. 

Dans le même temps, de nouveaux projets sont envisagés et plusieurs d’entre eux devraient rapidement 
être déposés, ce qui nous incite à regarder bien plus loin que le 11 mai prochain. 

Ne pouvant réunir le Comité de sélection, au moins à court terme, cette note a pour objectif de garder le 
lien avec vous en vous tenant informés de l’actualité du groupe, de ses projets et perspectives. 

Bon courage à tous, et prenez soin de vous et de vos proches. 

Serge Larzabal 
Président du CIDPMEM 64-40 et du GALPA Côte Basque - Sud Landes 

Salon International de l’Agriculture 2020 :   
Cette année encore, la filière pêche basco-landaise était invitée par le Conseil Départemental et la 
Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques sur leur stand au Salon International de l’Agriculture 
2020 à Paris le vendredi 28 février. 

En réponse à cette invitation, plusieurs représentants du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, de l’OP Pêcheurs 
d’Aquitaine, de la Coopérative Gure Lana, de l’Association des femmes et familles de marins Uhaina, de 
mareyeurs et un certain nombre de marins pêcheurs ont fait le déplacement pour accompagner le 
CIDPMEM 64-40 à la tenue du stand. 

  

Notre participation à ce salon 
nous a permis une nouvelle fois 
de valoriser la filière pêche 
locale auprès des visiteurs du 
salon en mettant en avant ses 
produits sur un étal « en direct 
de la criée de Saint-Jean-de-Luz / 
Ciboure », les techniques de 
pêche pratiquées localement 
présentées sur grand écran, et 
en faisant gouter à nos visiteurs 
quelques produits transformés 
localement. 

  

Le Chef Jean-Sébastien PONS de Bardos a par ailleurs pu valoriser nos produits, notamment le « merlu de 
ligne de Saint-Jean-de-Luz » ainsi que du maquereau, qu’il a proposés en dégustation et au repas proposé le 
midi à tous les producteurs des Pyrénées-Atlantiques présents au salon. 
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Rencontre avec l’Association ReSeaclons du Grand-du-Roi :  
En novembre 2018, à l’occasion du séminaire du réseau européen Farnet organisé à Saint-Jean-de-Luz 
autour de « l’économie bleue circulaire » l’Association ReSeaclons « Pêcheurs et Territoires engagés pour 
une mer propre » était venue présenter son projet de collecte et de revalorisations des déchets marins, 
et notamment plastiques, mis en place sur son territoire. Fin 2019, une représentante de l’association 
était également venue sur Ciboure pour une visite de l’atelier de démontage des filets et rencontrer les 
différents acteurs locaux du projet. 

Lors d’une réunion organisée le 21 février par la Communauté d’Agglomération Pays Basque dans son 
pôle territorial d’Urrugne, l’Association ReSeaclons était une nouvelle fois présente sur notre territoire 
pour présenter son projet de collecte et de recyclage des déchets plastiques marins et échanger avec tous 
les acteurs locaux concernés ici par cette thématique. Objectifs : développer une synergie entre territoires 
littoraux pour optimiser la collecte et le recyclage de ces déchets. 

Point sur les budgets et projets / dossiers du groupe :  

 Point sur la maquette financière du groupe : 
Depuis le COSEL du 20 décembre dernier, plusieurs dossiers ont fait l’objet de demandes de solde ou de 
dépôt de demande d’aide du FEAMP. Plusieurs dossiers sont aussi nouvellement conventionnés ou en 
cours de conventionnement. 

Au 20 avril 2020, après le réexamen toujours en cours avec la Région de 2 dossiers ayant reçu un avis 
d’opportunité favorable en COSEL le 20 décembre (dossiers « Site pilote I Clean My Sea » et « Les Jardins 
du Gouf »), la consommation prévisionnelle de l’aide publique par le GALPA s’élève à 1 513 944 € dont 
756 972 € de fonds du FEAMP (72% de l’aide allouée par l’Europe) 756 972 € de fonds régionaux (72 % de 
l’aide allouée par la Région Nouvelle-Aquitaine). 

A noter par ailleurs qu’en réunion inter-GALPA de Nouvelle-Aquitaine, organisée par la Région le 11 mars, 
nous avons appris que la déduction de la réserve de performance applicable à notre groupe et donc à 
notre maquette financière s’élève à 36 894 € de fonds du FEAMP. Cette déduction fera l’objet d’un 
prochain avenant à notre convention que nous avons avec la Région pour la mise en œuvre de ce 
programme 

 Point sur les projets / dossiers du groupe : 
Optimisation des processus qualité sous la criée de Saint-Jean-de-Luz / Ciboure (IMA) 

Une qualiticienne a été recrutée et est opérationnelle sous la criée depuis le 1er janvier. Fin mars, elle a 
commencé à intervenir dans le classement en fraîcheur et en calibre des poissons. Un travail encore plus 
nécessaire en cette période de crise sanitaire pendant laquelle tout le poisson est acheté à distance "en 
aveugle". 

Etude de faisabilité de création d’un pôle de services aux pêcheurs de Capbreton (CIDPMEM 64-40) 

Si l’étude est depuis longtemps terminée, une nouvelle étude doit être menée à l’initiative de la CC MACS 
pour « caler » le projet sur le terrain qui lui est dévolu. 

Création d’un site internet pour le CIDPMEM 64-40 (CIDPMEM 64-40) 

Rappel de son ouverture depuis la fin de l’année 2019. 

Attention : l’adresse du site a changé. Sa nouvelle adresse : www.cidpmem6440.eu 

Etude du poids socio-économique de la filière pêche dans le quartier maritime de Bayonne (CIDPMEM 
64-40) 

 

Après la présentation des résultats de l’étude en réunion le 
15 novembre dernier à la Délégation de Bayonne du Conseil 
Département des Pyrénées-Atlantiques, le rapport final de 
l’étude est en cours de relecture pour une diffusion prévue 
avant la fin de ce mois de juin. 
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Valorisation des ressources marines et des sous-produits dérivés pour la production de bio-polymères  
et molécules (IPREM / UPPA) 

 

Une 1ère réunion du comité technique de la chaire Manta s’est tenue 
le 12 février dernier à Anglet. 

Les premiers résultats sur l’algue sont prometteurs mais demandent 
à être consolidés. Pour ce qui concerne les co-produits et la chitine, 
un partenariat avec un mareyeur local est envisagé. 

Projets d’économie circulaire autour de la revalorisation des matériels de pêche usagés : Création d’un 
atelier expérimental pour la revalorisation de matériels de pêche usagés et l’insertion professionnelle 
(CCI BPB), « Au fil de la Mer » : recherche et expérimentation de revalorisation locale des nappes de 
filets usagées (NOOSTRIM) et évaluation des gisements de déchets recyclables dans la filière pêche 
locale (EuroSIMA) 

 

Une 1ère réunion du Comité de pilotage commun de ces 3 projets 
s’est tenue le 24 février au siège de l’Association ADFELI à Ascain. 

Cette réunion, en présence de tous les acteurs et collectivités 
concernés a permis de faire un point d’avancement des 3 projets et 
des perspectives très prometteuses offertes au vu des résultats 
présentés par les porteurs de ces 3 projets. 

La réflexion est en cours concernant l’étude juridico-financière à 
réaliser au préalable à la pérennisation de l’atelier. 

Pour cause de confinement, la 2ème réunion de ce COPIL prévue le 26 mars a dû être reportée. 

Création de la scénographie de la salle d’interprétation du patrimoine maritime du CIAP de Saint-Jean-
de-Luz et Ciboure (Syndicat intercommunal de la baie de Saint-Jean-de-Luz / Ciboure) 

Les appels d’offres à certains marchés de cette opération étant restés infructueux, de nouveaux appels 
d’offres ont été lancés, ce qui retarde le dossier de plusieurs mois. 

Création d’une exposition itinérante sur les algues de la côte basque : patrimoine, écologie, exploitation 
(CPIE Littoral basque) 

La scénographie de l’exposition a été travaillée par des étudiants du BTS « Design d’espace » du Lycée 
Cantau d’Anglet. Une exposition de leurs projets a été inaugurées le vendredi 13 mars à Asporotsttipi - 
Maison de la Corniche, inauguration en très petit comité malheureusement pour cause de coronavirus, 
mais en présence de quelques un des étudiants qui ont travaillé sur ce projet. 

 

 

L’exposition publique de ces projets 
d’étudiants qui devait se tenir du 14 
au 28 mars a malheureusement dû 
être annulée pour cause de 
Coronavirus. 

Compte tenu du contexte actuel et 
des nombreuses animations prises en 
charge par le CPIE et aujourd’hui 
retardées, l’exposition prévue ne 
devrait pas avoir lieu avant le 
printemps 2021.  

 

Edition d’un ouvrage dédié aux pêcheurs du Pays Basque contenant des portraits écrits et 
photographiques (Kilika), Promotion de la pratique de la traînière sportive ou de loisir par la construction 
d’une traînière école et l’organisation d’une régate (masculine et féminine) dans la baie de Saint-Jean-
de-Luz / Ciboure (Ur Joko) et Caractérisation de l’algue rouge Gelidium sesquipedale exploitée sur la 
côte basque (IPREM / UPPA) 

Projet en cours. 
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Perspectives :  
 Projets prévisionnels du groupe : 

Malgré le contexte difficile que nous traversons actuellement, le programme de DLAL FEAMP continue et 
plusieurs projets sont en cours d’élaboration ou de réflexion parmi lesquels : 

o Un accompagnement des pêcheurs du Port de Saint-Jean-de-Luz / Ciboure au débarquement des 
algues pour la campagne 2020-2021. 

o L’évaluation du programme de DLAL du GALPA dans le cadre d'un projet de coopération inter-
GALPA en Région Nouvelle-Aquitaine. 

o Une coopération inter-GALPA : pour un dialogue Terre-Mer au service des professionnels de la 
pêche et de l'aquaculture. 

o L’aménagement d'une salle de réunion pour le Comité des pêches et son équipement en mobilier 
et matériels audio-vidéo et de visioconférence.  

o L’acquisition de matériels de protection individuelle des pêcheurs aux risques liés au coronavirus 
COVID-19. 

o La réalisation d’une étude juridico-financière préalable à la création d'une plate-forme multi-
services pour la revalorisation des matériels de pêche usagés et l’insertion professionnelle. 

o La suite à donner à l'étude préalable à la création d'une filière locale ikejime. 

o La valorisation des bonnes pratiques mises en œuvre par les marins pêcheurs. 

o Une coopération inter-GALPA transfrontalière en relation avec la situation socio-professionnelle 
des femmes dans la pêche, … 

Certains de ces projets parmi les premiers listés ci-dessus sont déjà très avancés et devraient être 
rapidement déposés et soumis pour avis réglementaire à la Région. 

 Prochaine réunion du Comité de sélection du GALPA 

Plusieurs des projets listés ci-dessus devant pouvoir être déposés très rapidement, il nous faut prévoir 
leur soumission en opportunité par le Comité de sélection d’ici fin juin / début juillet. Dans le contexte 
actuel que nous connaissons, nous réfléchissons à son organisation et vous tiendrons informés. 

 Prochaine rencontre nationale DLAL-FEAMP  

Après une 1ère rencontre du 27 au 29 mars 2019 sur le territoire du GALPA Marennes-Oléron, une 2ème 
rencontre du 5 au 7 novembre 2019 sur le territoire du GALPA Littoral Opale à Boulogne-sur-Mer, la 3ème 
rencontre nationale se tiendra sur le territoire du Pays de Brest du 5 au 6 octobre 2020. 

 FEAMPA 2021-2027 

Dans le processus de concertation mis en place par la Région, des sessions de travail de concertation 
régionale DLAL-économie bleue co-animées et co-organisées par la Région et les GALPA étaient prévues 
en avril-mai. Objectifs : mieux alimenter le PO (le laisser le plus « allégé » possible) et lancer les réflexions 
sur la stratégie régionale jusqu’à la fin de l’année. 

Le calendrier prévisionnel initialement imposé par la DPMA pour la remontée des résultats et propositions 
de ces concertations régionales vers les services de l’Etat prévoyait quant à lui la validation de la version 
0 du FEAMP au niveau national en juin 2020, son envoi à la Commission européenne en juillet 2020, et 
après retour de la Commission sur cette version, discussion et réalisation d’une version 1 pour une version 
finale en novembre 2020 et son opérationnalité en janvier 2021. 

Mais ces plannings ont été définis avant cette période de crise liée au coronavirus COVID-19 ... 

 

CONTACTS : 
CIDPMEM 64-40 - 12 quai Pascal Elissalt - 64500 CIBOURE 

Secrétariat : Tél. : 05 59 47 25 21 - Fax : 05 59 47 11 89 - Courriel : contact@cidpmem6440.eu 
Président, Serge LARZABAL : Tél. : 06 80 21 19 95 - Courriel : serge.larzabal@yahoo.fr 
Animateurs du groupe DLAL-FEAMP Côte Basque - Sud Landes : 

François GALLET : Tél. : 05 59 47 65 49 / 06 47 29 62 18 - Courriel : dlal.cbsl@cidpmem6440.eu  
Nicolas SUSPERREGUI : Tél. : 05 59 47 65 48 / 0687 10 10 44 - Courriel : dlal.cbsl@cidpmem6440.eu 

 

Programme de Développement local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP) 
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